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Mesdames, Messieurs les Administrateurs, 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en application des 
dispositions des articles 849 et 850 de l’Acte uniforme relatif au droit des Sociétés 
Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique, relatif au tableau d’activités et 
de résultat consolidé ainsi que du rapport d’activité semestriel, nous avons établi la 
présente attestation sur les informations figurant dans le document au 30 juin 2023 ci-
joint. 
 
Ces informations ont été établies sous la responsabilité de votre direction générale, à 
partir de la comptabilité générale servant à la préparation des comptes semestriels tenus 
selon la norme IAS 34 du référentiel IFRS tel qu’émis par l’IASB et relative à l’information 
financière intermédiaire.  
 
Il nous appartient d’apprécier si ces informations sont présentées de manière sincère. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard 
de la doctrine professionnelle applicable relative à cette mission. Ces diligences, qui ne 
constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté à : 

• prendre connaissance des procédures mises en place par votre société pour 
produire les informations figurant dans le document joint ; 

• vérifier que les informations figurant dans le document joint ont été élaborées 
conformément à ces procédures ; 

• vérifier que les informations figurant dans la partie « Tableau d’activités et de 
résultat consolidé » du document joint concordent avec la comptabilité et les 
données sous-tendant la comptabilité de votre société ; 

• vérifier la cohérence des informations figurant dans les parties « Commentaires de 
la Direction » et « Perspectives » du document joint avec celles figurant dans la 
partie « Tableau d’activités et de résultat consolidé » et avec la compréhension ou 
la connaissance que nous avons du groupe et de son activité au cours du semestre 
écoulé ;   
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Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité 
des informations figurant dans le document joint et relatives au tableau d’activités et de 
résultat consolidé ainsi que du rapport d’activité semestriel. 
 
Nous rappelons que, s’agissant de prévisions présentant par nature un caractère 
incertain, les réalisations différeront parfois de manière significative des prévisions 
présentées et que, par conséquent, nous n’exprimons aucune conclusion sur la 
possibilité de réalisation de ces prévisions. 
 
 
Lomé, le 24 octobre 2023 
 

Les commissaires aux comptes 

EXCO – FICAO  KPMG Togo 
  

Abalo Amouzou Franck Fanou 
Associé  Associé  
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ANNEXE : 

 
Rapport d’activité BRVM 1er semestre 2023 

 
 
 
 
 






